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J'ai l’hOMt?LW de communiquer ci-joint, 
et du Conseil de sécurité, 

Èi l'attention de l'Assemblée &nerde 
le texte de la Déclaration adoptge par la Conférence de 

parlementaires d'Europe occidentale sur des sanctions contre l'Afrique du Sud, qui 
s'est tenue à La Hsye les 26 et 27 novembre 1982. 

La Conférence a été organisée par un groupe de parlementaires néerlandais 
en coopération avec le Comité spécial contre l'apartheid, dans le cadre de l'Année 
i~ternationele de mobilisation pour des sanctions contre l'Afrique du Sud. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre 
en tant que document de l~Assembl6e générale, au titre du point 33 de l'ordre du 
jour, et i;u Conseil de skxrit6. 

Le P&rident du Comit6 avé&& 
contre l'apartheid, 

(Si&) Alhaji Yusuff MAITAHA-SULE 

82-34735 / ..* 
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ANNEXE 

D?claration adopt6e le 27 novembre 1982 lors de la Conférence de 
~mrlemcntaires d’Europe occidentale sur des sanctions contre 

l’Afrique du Sud 

La Confcrence de parlementaires d’Europe occidentale sur des sanctions contre 
1 i Afri QX iiu Sud, réwie 0 l’initiative d’un groupe de parlementaires kerlandais 
zp»srtenant ;41 différents partis politiques, en coopération avec le Comité spécial 
J ‘2 :: ‘ations Unies contre l’apartheid, s’est tenue dans le b”atiment du Parlement 
n ‘crlnndais 2 La Haye !.es 26 et 27 novembre 1982. La Conférence était présidée par 
’ I!zdar Cars, . ancien ministre suédois du commerce (parti libéral). La Conférence 

:1 fcurni l’qccas!on à des membres de parlements nationaux d’Europe occidentale ainsi 
,ilic J:l ParleIxnt, europ6en d’échanger des informations au sujet der mesures prises 
wr le-x-s pays resnectifs en vue de mettre fin à la collaboration avec le régime 
raci:;te d’Afrique du Sud et d’apwyer la lutte légitime du peuple opprimé pour le 
libertc et les droit.9 de l’homme; de mener des consultations sur d’autres mesures 
3 _r>rendre , en particulier de la part des parlements et des parlementaires et de 
promouvoir la coordination des efforts d6yloyés. 

L’organisation de cette Contirence, dans le cadre dz l’Ann6e internationale de 
i?obilisation pour des sanctions contre l’Afrique du Sud proclamée par l’Assemblée 
,yénfraJ.e des Nations Unies, met en relief la responsabilité morale qu’ont les pays 
d’Europe occidentale d’apporter une contribution efficace et positive aux efforts 
internationaux en vue d’gliminer llawwthcid et de promouvoir la paix, ainsi que 
le rôle important que les parlements et leurs membres peuvent jouer a cet 6gard. 

La Conférence a entendu les déclsrationr liminaires de S. Ext. Alhaji Yusuff 
:iaitama-Sule (Bigiria), pr&idcnt du Comitb spécial contre llanarthcid, de 
S. EXC. i3. Joaquim Albert0 Chissano, ministre mozambicsin des affalrcs &rang&es, 
et de Y. Jan Nice Scholten, membre du parlesent nserlandsis parlant su nom du 
Conité pr4paratoirc. 

Les participants B lr Conibrencr ont ressenti de façon aigu3 la grave situation 
qui prGvaut en Afrique australe et le dsnger dc voir ies politiques et les actes 
du kgime raciste d’Afrique du Sud dgboucher sur un conflit plus large, et la 
responsabilité des gouvernements et des p8uplar d’Europe occidentale d'adopter dcr 
mesures efficaces visant 8 rauvegarder la paix, la libert6 et la dkcratic en 
Afrique australe. Ils ont noté a-c une grande inqu&u& que le ra&ne de Pretoria 
avait intensifié le &prcssion contre 1s peupla noir d*Afriquc du Sud, ct que de 
nombreux détenus politiques étaient tortur68 ut h tu6s. L'intransilpsnce du 
régime de Pretoria, tout coms la multiplication do ses sctes d'mssion contre 
les Etats de premiÉrc ligne et ses tontativcs rbp&bes dc bbstabiliser ces Etatr, 
avaient fait khouer les négochtions pour l~ind6pendance de 1s Ramibie. 

Les participants ont reconnu la nbcersit6 d'intensifier au IIuxImum le; 
pressions intcrnationdles l %cr&s contre le Agise de Pntoria et d'wer la 
lutte légitime du peuple d'Afriqw awtrale pour 1'6limimtion de 1' 
l’indépendance v’kitable de la àlamibie et l'btablisrssmnt d'un r6gim 
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en Afrique du Sud. Ils ont tenu des consultations exhaustives sur les mesures 
à prendre par les parlementaires d’Europe occidentale à. cette fin, et ont adr,ptZ 
la Déclaration suivante. 

La Conférence déclare qu’il est du devoir des gouvernements et des peunles 
d’Europe occidentale de coopérer avec les Etats africains afin d’assurer 1s P>aix 
et la liberté en Afrique du Sud. 

Elle exprime son appui complet a la lutte du peuple de Namibie pour une 
indépendance véritable et à la lutte du peuple d’Afrique du Sud pour 1'6liminntion 
de l’apartheid et l’établissement d’une société dknocratique. Elle rend hom;n.qe 
aux Etats de première li&ne pour les sacrifices qu’ils ont faits en se ranpzant c1u 
côté de la liberté en Afrique du Sud et en Namibie , et dgclare qu'il..s kritent 4c 
recevoir de la cosswnsutb internationale toute l’assistance nécessaire. 

La Conférence fait appel au Consei;. de sécurité des Nations Unies afin qu'il 
impose des sanctions obligatoires contre le régime. Elle souligne en narticulier 
la nécessité d’imposer des mesures obligatoires afin d’empêcher toute collaboration 
militaire et nucl6aire avec l’Afrique du Sud; de mettre fin à toute fourniture de 
pétrole et de dérivés du pétrole h l’Afrique du Sud; d’empêcher tout nouvel 
investissement en Afkique du Sud et tout prêt bancaire à ce pays; et de mettre fin 
aux importations de charbon et autres produits provenant d’Afrique du Sud. 

Elle demande 6galement qu’une assistance soit accordée aux mouvements de 
libération na<ionale d’Afrique du Sud et de Nsmibit, ainsi qu’aux Etats de Dremisre 
lise; qw l’on organise le boycottage de 1’Afriqw du Sud dans les domaines sportif, 
culturel, de la consommation et autres domaines ; et que l’on prenne d’autres mesures 
de solidarité avec le peuple opprimb d’Afriqw du Sud et de IVsmibie. 

Le# participante s’enwnt a prendre der memures b cte fins, notamment au 
sein de leurs pari-nts respectifs. Ilr demanderont au muvemement de leurs pays 
respectifs d’muyer des l anctionr coatro l’Afrique du Sud et d’user de toute leur 
inflwnce en vw do promuvoir la prise de sanctions universelles et obligatoires 
par le Conedl de l écurit6 der Irtions Unior, Ile dmmndmont6galement B leurs 
gouvemMts ainsi qu’aux org;rrniratfoas de leurs pays d’accorder toute l’assistance 
possible au peuple opprim6 d’Afriqw du Sud et de lunibie, a leurs mouvements de 
lidration nationale, et aux Etats de premibre ligne. 

La Coniçrence exprims sa reconnaissance a tour le0 gouvernements qui ont impos6 
uailathaleaw=rt des sanctions contre l’Afrique du 8ud et demande l’extension de ces 
mnctionr . Elle idlicite 6@ement le8 syndicats, lem groupeMntr religieux et les 
autre8 organisations non ~uvern~ntaler qui se sont opporar ~MII 6quivoqut au 
ra&w minoritaire d’Afrique du Sud et ont pris der memures pour mettre fin .3 
tous contacts politiques, religieux, culturelo et autrtr avec ledit &&ne. 
A cet égard, elle l ccwille avec ratfrfaction les dhisions prisas par la récente 
usemblbe de 1 ‘Alliance r6fon16e mondiale. 
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elle condamne la décision prise par le Fonds monétaire international sous la 
pression de certains pays occidentaux, malt-é l'appel lancé par l'Assembl6e 
t,rjnérale des ?Jations IJnies, d'accorder un crédit de plus d'un milliard de dollars 

l'Afrique du Sud. Elle condamne en outre les banques et les institutions 
i'inancières qui continuent à accorder des nrêts à l'Afrique du Sud. 

La ConfGrence se déclare profondément Drboccupée par le fait que le Gouvernement 
des Etats-Unis d'.knérique a encouragé le régime raciste par sa politique irréfléchie 
d"'en;;at;ement constructif" avec ledit &Cime, son relâchement de l'embargo sur les 
armes contre l'Afrique du Sud et l'appui qu'il apporte aux efforts déploygs par 
le r\-isime sud-africain pour entraver les négociations concernant l'indépendance de 
la ,Jamibie en 'liant' cette indgpendance à des questions sans rapport. 

Elle engage tous les pays d'Europe occidentale à mettre fin à toute coopération 
avec le régime d'auartheid et 2 appuyer la lutte pour la liberté en Afrique australe. 
Elle leur demande de cooperer avec les Etats africains indépendants en vue d'amener 
le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique à abandonner les politiques qu'il suit 
actuellement en Afrique australe. 

Après un débat sur l'évolution de la situation en Afrique australe et un 
&ch<anGe d'informations sur les mesures prises par les gouvernements, les parlements 
et les organisations de leurs pays respectifs, la Conférence est convenue des 
principes directeurs ci-après pour une action concertée des parlementaires. 

1. Collaboration militaire et nucléaire avec l'Afrique du Sud 

L'embargo obligatoire sur les armes contre l'Afrique du Sud, imposé 
par le Conseil de sécurité des Nations Unies dans sa résolution 418 du 
4 novembre 1977, doit être pleinement mis en application, contr-816 de 
façon efficace et renforcb afin d'empkher toute collaboration militaire 
et nucléaire avec l'Afrique du Sud. Tous Ier gouvernement8 doivent msttre 
fin a l'exportation de matgriel et de techniques militaires dits 
"a double usage", ainsi que d'ordinateurs et de matbriel de conmwnicaticm 
vers l'Afrique du Sud. L'esibargo sur les armes ne doit pu concorner 
uniquement les livraisons aux forces arm6es sud-africaines mais porter 
également sur celles qui 8ont destinées B la Police sud-africaine et & 
tout autre organisme gouvernemsntal. 

A ces fins, les parlementaires devraient : 

a) Prendre des initiatives Pour l'adoption, dans les pws qui ne 
l'ont pas encore fuit, d'un embarm efficace, -sorti de peines strictes, 
qui comprendrait l'arrât totsl de toute collshoration avw 1'Aikique 
du Sud dans le domsine nuclbaire, le transfert des techniques int6resssat 
la production d*mes ou les centrales nuclgaires, et llimportation de 
matériel militaire et de pidces d6tachges produits en Afriqw du Sud; 
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b) Prendre des initiatives pertinentes en vue de la yomulgation 
d'une Igzisletion efficace sur ces questiona; 

cl Dtmsndtr 3 leurs gouvernements respectifs de faire pression 
afin d'obtenir une survtillsnct efficace dt l'tmbareo sur les armes 
décidé par le Conseil de sscurité , et de convaincre les grandes puissances 
occickntales de faciliter le renforcement de l'embargo sur les armes; 

d) Maintenir une liaison amc le Comitd sp&ial des Nations Unies 
contre L'apartheid et avec la Campae;nt mondkle contre la collaboration I 
nucl6airt et milrtairt? avec l'Afrique du Sud. 

2. Embargo petrolier contre l'Afrique du Sud 

La Confhtnce soul.ipz 1 tiuqmrhncc d’un embargo pholier effectif 
2 l'encontre de l'Afrique du Sud et rappelle les conclusions de la 
Coniértnct des psrltmtntairts d'Europe occidentale relative à un embargo 
sur le p6trolt a 1 ‘encontre de 1’Afriqw du Sud, tenue h Bruxtllss en 
janvier 1981. La Confhtnct accwillt avec safisfaction les propositions 
formulées par les psy8 exportateurs de pétrole, lors de 1s session de 
1~Assemblbt e;énhl.t des Nations Unies actwllsmsnt en cours, visant 8 
organioer une Confhtncc internationale afin d’e%aIBbr des mesures 
propres B assurer la mise en otuvre effective des tmbargos imposbts par 
les 'Ztats exportatew de p&rolc. 

kt8 p8rhKtAt8hS d8VrabAt : 

4 &iSr iA6tSSSSSAt 1SU'S &pUWWAelSSAtS d'U%ePCel' &S pX'8SSiOAS 
aiiA qu'm d8r&o @z'olier obli@oire a 1’OACOAtX’t de 1’Afb’iqw du Sud 
soit dicidg ; 

b) Proporrr une 16&lation eoncernrat u eabum p6trolier 1 
l'OACOAt?@ & 1'AtiqW dU 8Ud. ~etrllolbgirl~ion doornitvirer a 
@cher l'oxportrtion et 10 tramport de phole et de pmduitr p6troliere 
vers 1’Afkiqua du 8ud; toute urirtam 8 l%~I~#trio rjtroli&e en 
Afriqw du SUA tt tout.8 activit6r de. soci6tbr r0ika (b le juridiction 
de leur payr, notrapbnt 1.8 oolBpo&niOl 8witimes, en violrtioa de8 embcrr@S 
iapor6hJ parler pwr exportateur8 depkole. 

& Confhnoo thme~b 8u Co8itb rp(oial'ountn l'*Mheiq et au 
%hi&A# Reae8rch Bureau" d'htaade proadm dm nsurm pour 
infornwler plementainr et les gouvenwwntr de tour fait0 nouveaux, 
y uomprir le8 wauro8 primer pu leur organir&ionm iato8a&ionaln 
ot 108 IpPuvernerwntr nationaux et $aeunt de -or de8 aon8ult&ion8 
avec 108 nrtionm of 108 orgrurirstionr qui s’offbro«lt de pmmmvoir 
uno action .%ernrfionale en vue d%liminrr lm pwillono de ~lrir~~. 

/ . . . 
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3. 

Ir. 

6. 

7. 

Investissements et prêts 

La Conférence demande qu'il soit mis fin immédiatement à tous les 
investissements en Afrique du Sud et aux prêts financiers 8 ce pays, 
ainsi que cela a ét6 demandé par des r&olutionB répétées de l'Assemblée 
&énérale des Nations Unies. Les parlementaires devraient examiner la 
pOBSibilit6 d'adopter une législation nationale en vue de mettre fin 
aux investissements en Afrique du Sud et aux prêts financiers à ce pays. 

Importations d'uranium 

La Conférence prie tous les gouvernements de reconnaître le Conseil 
des Nations 'Unies peur la Namibie comme l'autorité legale du Territoire 
de Namibie et de mettre en oeuvre le Dgcret No 1 du Conseil relatif à la 
protection des rcsBources naturelles de la Namibie. Les parlementaires 
devraient entreprendre une action dans les pays oii jusqu'à présent il n'y 
en a pas afin d'interdire l'importation d'uranium et de tout autre prcduit 
de base en provenance de Namibie. Ils devraient 6Salement prendre les 
mesure8 nécessaires afin qu'Euratom s'assure d'urgence qu'aucune livraison 
d'uranium en provenance de Namibie n'est faite à l'Europe occidentale. 

Importations de charbon 

La Confirence prie tous les peys d'Europe occidentale de mettre fin 
aux importations de charbon en provenance d'Afrique du Sud. 

Boycottsue de l'arartheid dana les sports 

La Conférence prie inatanvmznt toua le8 gouvernements et le8 
organisations aportivea de prendre les maaurea n6ccr8aireu pour mettre 
en oeuvre un boycottage total de l’apartheid dana lea sports. 

Les parlementaire8 devraient damandar & leurs goutnrnemanta : 

4 Da refuser d'accorder dea viru aux aportifb et aux rerponaablea 
aportifr sud-africaina: 

b) De mettre fin & toute asaiatance aux organiaatiom aportivea qui 
poursuivent lea bchanges avec l'Afrique du Sud; et 

cl D'appuyer le projet de Convention de8 Nation8 Unie8 contre 
l'amrtheid dan8 lea aporta. 

Octroi de viru B dem Sud-Africaina 

La Conibrence demande a tour ler gouvernementa qui n8 l'ont paa 
encore fait de mettre fin aux politiquea d’entrbe aans vira dont profitant 
108 reroortirraatr rud-rfricrina et d1a41*er der r~&ommt8 virant à 
refmerl'octroide viru : 
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ar \ Au personnel militaire, dc la police et des services secrets; 

b) Aux représentants des bsntoustans pr6tendument “indépendants”. 

Par ailieurs , les gouvernements devraient accorder l’asile aux 
Sud-Af’ricaics qui refusent d’entrer dans les forces militaires et de 
oécuritg de l’Afrique du Sud pour des raisons de conscience. 

a. Assistance 

La Conférence demande aux gouvernements et aux oïganisations 
d?accroître l’assistance aux peuples opprimés d’Afriqv.e du Sud et de 
Namibie et Q leurs mouvements de libération nationale. 

Elle demande également aux Communautks européennes et, aux 
gouvernements nationaux d’accroître leurs contributions à la Confirence 
de coordination du dheloppement de 1 ‘Afrique australe et d’aider les 
Etats de première ligne. 

9. Divers 

La Coniérence encourage les initiatives prises par les p8rlementaires 
CD. vue : 

a) D'envoyer du missione dans les Etats de prtmièrt li@m en vue 
de mener des consultations avec leurs gouvernements et avec les dirigeants 
des mouwments de libhation nationale; 

b) De promouvoir une action conjointe des gouvernenmts eurofiens 
qui partsgrbnt les msm6e vues en attendant des dhisions obligatoires 
du Conseil de ehrit des Nation8 Unies; et 

cl De contribuer B faire com&re la situation en Afriqw l ustmle 
et a encourager les muwmnts contre l'atmrthtid. 

0 * * 

La Confireme expriwr sa grrw inquigtude devant i@ipIpasoe oa se trouwnt 
les nbgocirtions pour l~indbpendanct de la Namibie, qui est provoqube par les 
exigencoc; du r6gims sud-afficein, rppuyb p&r les Etats-Unis d'As6riqw. 
Elle dhonce les plaar du r6gfme sud-riricain trisent a imposer un prbtendu 
"r&lement inthieur" afin d'6trblir un gouwrnenmnt fantoche dans le 
Territoire. 

La Conibrence prie les gouwrnementr d'imposer dar sanctiona a l'encontre 
de 1'Afriqw du Sud si 10 rbgh rud-afkicain pure a l~ex6cuticm de ces 
plum. 

/ a.. 
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La Confireme filicite lwAirican Hational Congr~es of South Africa 3 
ltocca8im de, ron roixante-dixiàw annivenaire. 

Elle e’engae;h & accorder tout son soutien à la campagne mnée wur la 
libération de Nelron Mandela et de tous les autrte prisonniers rud-aticaina 
et nemibienr. 

Elle demende aux organiesteura de la Confihtnct et au Comité ap6ciaJ 
coutre l’aytheid de trammettre cette dgclaration B 1’0rganieatio~~ des 
Nations Unie~, aux cmmunautés l uropéennta , aux parlesenta nationaux et au 
Parlement auropi;en et B toute autre organisation appropri6e. 

ber participahtr a la Coatinnce conviennent dt maintenir des contacts 
étroite entre eux et avec le Conit6 rpbcial contre l’apartheid dans leurs 
effort8 ,virent a promouvoir 18 mire en oeuvre de la P&ente Dklaration. 
Les participants demendent au Comitb pr6paratoix-e dt la Conf’ibence d’encoura,ger 
le8 initiativea que prendront Ier parlementairar d’Europe occidentalt en 
mati&e de ranctîonr et d’apporter bon aide aux échangea d’i&‘brmation 
entre eux. 


